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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER . 

Service des Procédures Environnementales . ARRETE DU Î 7 ADUT ent 

  

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE, 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V : 
VU l'arrêté du 04/10/10 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection 
de l’environnement soumises à autorisation 

VU l'arrêté du 07/07/09 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence 

VU Parrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets 

VU l’arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 

VU l'arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de Ja 
cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers 
des installations classées soumises à autorisation 

VU l'arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

VU l'arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés. à l’article 2 du décret n° 2005-635 du 30 mai 
2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et les déchets autres 
que dangereux ou radioactifs 

VU le décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets 

VU l'arrêté du 20 avril 2005 pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre 
la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 

VU l'arrêté du 13 décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air 
soumises à autorisation au titre de la rubrique 2921 / : 

VU l'arrêté du 11/09/03 portant application du décret n°.96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales 
applicables aux sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage souterrain 

VU l'arrêté du 2. mai 2002 relatif aux installations soumises à déclaration sous la rubrique 2940 « application de 
peintures » 

VU l'arrêté du 11 aout 1999 relatif à la réduction des émissions polluantes des moteurs et turbines à combustion ainsi 
que des chaudières utilisées en post combustion 

VU l'arrêté du 02/02/98 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

VU l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées 
pour la protection de l'environnement 

VU l'arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre 
de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion 
VU les schémas d'aménagement et de gestion des eaux des zones concernées par la demande 

     



VU ia demande présentée le 21 décembre 2007 par la société NANNI Industries dont le siège social est situé 11 avenue 
Mariotte — zone industrielle à La Teste de Buch (33 260) en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter un établissement 
réalisant la marinisation de moteurs diesel, hydrides, groupes électrogènes et la vente de pièces détachées sur le territoire 

de la commune de La Teste de Buch à l’adresse citée précédemment. 
VU le dossier déposé à l’appui de sa demande 
VU la décision en date du 26 juin 2008 du président du tribunal administratif de Bordeaux portant désignation du 
commissaire-enquêteur 

VU Parrêté préfectoral en date du 1°” juillet 2008 ordonnant l’organisation d’une enquête publique du 18 août au 19 
septembre 2008 inclus sur le territoire des communes de La Teste de Buch et de Gujan Mestras. 
VU l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de l’avis au public 
VU ia publication de cet avis dans deux journaux locaux 
VU le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur 
VU les avis émis par le conseil municipal des communes de La Teste de Buch 
VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés 
VU l'avis en date du 5 décembre 2007 du CHSCT 
VU le rapport et les propositions en date du 8 juin 2011 de l’inspection des installations classées 

: VU l'avis en date du 23 juin 2011 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu 
VU le projet d’arrêté porté le 19 juillet 2011 à la connaissance du demandeur 
VU les observations présentées par le demandeur sur ce projet en date du 5 août 2011, 

CONSIDÉRANT qu’en application des dispositions de l’article L512-1 du code de l’environnement, l’autorisation ne 
peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté 
préfectoral, 

CONSIDÉRANT que l’instruction de la demande a montré que les impacts générés par les installations objets de la 

demande sont acceptables pour l’environnement sous réserve du respect de prescriptions, notamment en ce qui concerne 
les émissions atmosphériques en composés organiques volatiles et les rejets aqueux, 

CONSIDÉRANT que l'instruction de la demande à montré que les dangers présentés par les installations sont 
acceptable sous réserve de mesures matérielles et organisationnelles que fixe l’arrêté préfectoral, notamment en ce qui 
concerne le risque d’incendie des stockages de liquides inflammables et du magasin général, 

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture 

ARRÊTE 

     



  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

              
  

  

  

ARTICLE 1.1.1: EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société NANNI Industries S.A.S. dont le siège social est situé 11 avenue Mariotte — zone industrielle à La Teste de 
Buch (33 260) est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le 
territoire de La Teste de Buch, à l’adresse visée ci-dessus, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À 
DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec 
une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne font pas explicitement l'objet d'une dérogation établie par le présent arrêté 
préfectoral d'autorisation ou tout autre arrêté préfectoral complémentaire. 

      

  

  

  

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  
  
    
  
  

  
  

  
  
  

  

  
  

    

  

                
  

  
  

  
  

  

  

  

  

  

  

  
          

Tour Baltimore 

Installations de refroidissement par dispersion d’eau | Aircoil : 2 200 kW 
dans un flux d’air Tour Jacir (hors 

2921.14 | Lorsque l'installation n’est pas du type «circuit| service) : 1 444kW A 
primaire fermé», la puissance. thermique évacuée 
maximale étant supérieure ou égale à 2 000 KW Soit un total de 3 

644 kW 

Ateliers d’essais sur banc de moteurs à explosion, à Gros moteurs : 380 

combustion interne ou à réaction, turbines à + 700 KW 

combustion. . . Petits moteurs : 230 
2931 Lorsque la puissance totale définie comme la puissance +250 kW A 

mécanique sur l’arbre au régime de rotation maximal, 

des moteurs ou turbines simultanément en essais est a: 
supérieure à 150 kW ou lorsque la poussée dépasse 1,5 Soit au total 

KN 1 560 KW 

Application, cuisson, séchage de vernis, peinture … sur 
support quelconque (métal, bois, plastique) à 
Fexclusion des activités couvertes explicitement par 
une autre rubrique. Application de 

2940.2.b |2. Lorsque l’application est faite par tout procédé autre peinture par DC 
que le trempé. Si la quantité maximale de produits | pulvérisation 30 kg/j 
susceptible d’être mise en œuvre est . 

b. supérieure à 10 kg/j, mais inférieure ou égale à 100 

kg/j 
1432.2 |Liquides inflammables (stockage en réservoirs| 0.32 m° de gazole NC 

manufacturés de). 0.24 m° de fioul 
  

  

   



  

domestique 

800 L diestone 
A8290 

2. stockage de liquides inflammables visés à la 3 
: . 1:m° Hyso 99 

rubrique 1430 : : | 

représentant une capacité équivalente totale inférieure à 25m de diluants et 
peintures 10 m° . x 

soit une capacité 

équivalente totale de 

  

  

  

            
4,86 m° 

1530 Papier, carton ou matériaux combustibles , Environ 5 m° NC 

La quantité stockée étant inférieure à. 1 000 m . 

1532 | Bois sec ou matériaux combustibles Environ 60 m° NC 

: : Puissance thermique 
2910.A | Installation de combustion maximale : 730 KW NC 

2925 | Ateliers de charge d’accumulateurs Puissante neximale NC 
  

À (Autorisation) ou DC (Déclaration avec contrôle périodique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

Commune Parcelles 

Section Ha, zone UI 
La Teste de Buch parcelles 75 et 77 

Les installations citées à 1'1.2.1ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement 
annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 
"_ d’un atelier de fabrication se composant : 

- d’une zone de réception des pièces et consommables 
- d’un magasin de stockage de pièces 
- d’une zone de fabrication de moteurs de puissance supérieure à 100 ch (couramment appelée fabrication 

« MAN ») comprenant : 

— Une chaîne de montage 

— Unie cabine de peinture fermée 

— 2 bancs d’essais 
- d’une zone de fabrication de moteurs de puissance inférieure à 100 ch (couramment appelée fabrication 

« KUBOTA ») comprenant : 

= une chaîne de montage 

= une cabine de peinture fermée 

— 3 bancs d'essais 
- d’un atelier bureau d’études dédié à la fabrication de prototypes 
- d’une zone de service après vente 

- d’une zone de préparation et d’expédition 
“ des unités annexes suivantes : 

- des services administratifs, avec un étage 

- un local compresseur 
- un local électrique 
- 2 tours aéroréfrigérantes 
- d’un accueil et de vestiaires, : 

- de plusieurs zones de stockage de produits chimiques et de déchets ; 

- un magasin de stockage. 

  

  

      
  

  

  
 



  

  

  

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 

plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l’exploitant. En tout état de cause, elles 
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur. 

    

  

    

La présente autorisation cesse de produire effet si l’installation n’a pas été mise en service dans un délai de trois ans où 
n’a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure, 

          

  

  

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d’appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Toute modification appoitée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage, entraînant un 
changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation doit être portée, avant sa réalisation, à la 

connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin 
de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées à l’article 1.2.1 du présent arrêté nécessite pour cet autre 

établissement selon le cas, une demande d'autorisation ou d'enregistrement ou une déclaration ou une information au 
préfet telle que définie à l’article R512-33 du Code de l’environnement, 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D’EXPLOÏITANT 

Dans le cas où l'établissement change d’exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 
prise en charge de l'exploitant. Les documents établissant les capacités techniques et financières du successeur sont 
joints à cette déclaration. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l’article R 512-74 du code de l’environnement pour l’application des articles R 512-75 à 
R 512-79, l’usage à prendre en compte est un usage industriel. 

‘Lorsqu'une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au 
moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, la mise 
en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- lévacuation ou l’élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d’accès au site ; 

-. la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

- la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

     



En outre, l’exploitant doit placer le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l’article L. 511-1 et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon l’usage prévu au premier alinéa 
du présent article. 

      

  

  
  

  

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré au Tribunal Administratif de Bordeaux : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont 
été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts visés à l’article L. 511-1, 
dans un délai de un an à compter de la publication ou de l’affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé 

jusqu’à la fin d’une période de 6 mois suivant la mise en activité de l’installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de LA TESTE-DE-BUCH et pourra y être consultée par les 
personnes intéressées. Il sera affiché à la mairie pendant un durée minimum d'un mois et mis en ligne sur le site internet 

de la préfecture : www.gironde.souv.fr 

Un avis sera inséré par les soins de la direction départementale des territoires et de la mer, dans deux journaux du 

département. 

        

  

  

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l’établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous : 
  

Dates Textes 
  

15/01/08 | Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations 
classées 

  

-[ 31/01/08 | Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées 

soumises à autorisation ‘ 
07/11/05 | Arrêté du 7 novembre 2005 relatif à la déclaration annuelle à l’administration des installations 

de stockage de déchets inertes mentionnée à l’article 5 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 

29/09/05 | Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et dé la gravité des conséquences des 

accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à 

autorisation 

29/07/05 | Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

07/07/05 | Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l’article 2 du décret n° 
2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et 
concernant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 

30/05/05 | Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets 

13/12/04 | Arrêté relatif aux installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air 
soumises à autorisation au titre de la rubrique 2921 

02/05/02 | Arrêté du 2 mai 2002 relatif aux installations soumises à déclaration sous la rubrique 2940 « 
application de peintures » 

07/02/00 | Arrêté du 7 févier 2000 (Économie, finances et industrie) sbrogeant les arrêtés du 5 février 
1975 relatif aux rendements minimaux des générateurs thermiques à combustion et du 20 juin 
1975 relatif à l'équipement et à l’exploitation des installations thermiques en vue de réduire la 

  

  

  

  

  

  

  

        
  

 



  

pollution atmosphérique et d’économiser l'énergie 

11/08/99 | Arrêté du 11 aout 1999 relatif à la réduction des émissions polluantes des moteurs et turbines à 
combustion ainsi que des chaudières utilisées en post combustion 

02/02/98 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation 

  

  

  

23/01/97 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement 
  

10/05/93 | Arrêté du 10 mai 1993 fixant les règles parasismiques applicables aux installations soumises à 
la législation sur les installations classées       
  

  

  

  

  

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, 
et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire 

     



  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

    

  

        

  

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants däns l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 
rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 
commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 

l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et. des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 
d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

        

  

    

  

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits absorbants,.… 

      

  

    

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes 
‘de poussières, papiers, boues, déchets, 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture....). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,.…). 

      

  

  
  

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un: rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou 
de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou 
un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. ‘ 

Ce rapport, même intermédiaire, est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

 



  

  

  

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, ‘ 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 
couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; 
ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 

sauvegarde des données, 

- tous les éléments d’appréciation permettant de justifier la conformité ou la non conformité des installations 
aux dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et des réglementations «installations 
classées » autres en vigueur. 

Si ces documents sont conservés sous forme informatique, des dispositions sont prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’Inspection des installations classées sur le site. 

Les éléments du dossier qui ne correspondent plus à l’état actuel de l'établissement, tels que les rapports de vérification 
annuels des années antérieures sont conservés 5 années au minimum. 

    
  
        

  

    
  

Dans un délai de 18 mois à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant procède à un récolement de l’arrêté 
préfectoral réglementant ses installations. 

I doit conduire pour chaque prescription réglementaire, à vérifier sa compatibilité avec les caractéristiques constructives 
des installations et les procédures opérationnelles existantes. Une traçabilité en est tenue. Son bilan accompagné le cas 
échéant d’un échéancier de résorption des écarts, est transmis à inspection des Installations Classées. 

L'exploitant met ensuite en place une organisation appropriée permettant de s'assurer en permanence du respect des 
dispositions de l’arrêté é préfectoral d’autorisation. 

    
  

  

  

L’exploitant doit transmettre à l'inspection des installations classées ! ou aux services préfectoraux compétents les 
documents suivants : 

  

  

        
  

  

  

  

  

Chapitre 2.6 Récolement des prescriptions Délai de 18 mois à compter de la 

notification du présent arrêté 

Chapitre 9.2. Résultats dé l’auto surveillance Annuelle 

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

1.5.6 Notification de mise à l’arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d’activité 

Article 9.4 Bilans et rapports annuels Annuel 

| Déclaration annuelle des émissions Annuelle     
  

    

  

 



  

TITRE 3 - - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

    

    
  

  

  

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des installations de 
‘ manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies 
propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 
leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées èt entretenues de manière à réduire à leur minimum les 

durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra 
prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations 

concernées. 
Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute 

circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en 

qualité et quantité. | : ‘ 

ARTICLE 3.1.2. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, susceptibles 

d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

À la demande de l'inspection des installations classées et dans les délais qu'elle fixe, l'exploitant réalise une campagne 

d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention dés nuisances. 

ARTICLE 3.1.3. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 

de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
|. etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas 

de besoin, ‘ 
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis én place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

  
  
  

    

  

      

ARTICLE 3.2.1. DISPOSIFIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. La dilution des rejets 

atmosphériques est interdite, 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

‘ Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 

l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il 
ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. La forme 
des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au 
maximum l’ascension des gaz. dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent 
réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la 

    

  

     



cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 
voisinage du débouché est continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice 
des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, ernplacement des appareils, longueur 
droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à 
l’atmosphère, dans le respect de la norme NF EN 13284-1. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d’organismes extérieurs à la demande 
de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES | 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

N° Activité Poste Puissance ou capacité 

1 ‘ Tour de Tour JACIR: 1 444 KW 
2: refroidissement Tour baltimore 2 200 kW 

3 ; . Banc d'essai MAN 1 380kW 

4-5 | Bancs d'essais MAN MR ecsai MAN 2 700 kW 
6 Chaudière Chaudière T30KkW 

7 9 8 Cabine de peinture 4 cheminées d’extraction Extraction : 40 000 m°/h 

10 MAN Soufflage : 40 000 m/h 

11 Banc d’essai Kubota 1 Î 
(inexistant) 

12 Banc d’essai Kubota S9KkW 

Bancs d'essais Kubota. (échappement humide) 
13 Banc d’essai Kubota / 

(échappement sec) 

14 Banc d’essai Kubota 184 kW 

(échappement humide) 

. . ‘ Cabine de péinture fermée et | Extraction : 26 280 m‘/h 
15 come dep ve Ÿ létuve Soufflage : 30 600 m/h 
16 NS brûleur /     
  

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Vitesse 
Diamètre d’éjection 

en m . minimale (en . 
m/s) 

Conduit n° 3 0.198 

Conduit n° 4 0.21 

Conduit n° 5 021 

Conduit n° 6 / 

Conduit n° 7 0.25 

Conduit n° 8 0.4 x 0.4 

Conduit n° 9 1,1 x i,1 s 

Conduit n° 10 11x11 

Conduit n° 11 0.09 

Conduit n° 12 0.06 

Conduit n° 13 0.09 

Conduit n° 14 0.089 

Conduit n° 15 1 

Conduit n° 16 Î         
    
 



  

Conduits n°3, 

4,5, 11, 12, 13,] Conduit n°7, 8, 9, 10, 15 

  

    
i4 Cabine de peinture 

Banc d’essai : 

Hauteur de ns {en 10 10 m     
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de 
température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS 

ATMOSPHERIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 

rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de 

la vapeur d’eau (gaz secs) ; 

- à une teneur en O, ou CO; précisée dans le tableau ci-dessous. 
  

  

  

  

  

  

  

  

Conduits n°3, 0 

Concentrations 4,5, 11, 12,13, Condut " 8°, 
instantanées en mg/Nm° 14 Cabi oo 

4 abine de peinture 
Banc d’essai 

Concentration en O: ou 5% . 
CO; de référence 7 

Poussières _ - 100 si flux £à Ikg/h 
sinon 40 

1 700 
(ramenés à 3% 

8 d’O; sur gaz 7 

sec) 

. 1 000 si flux 

NO%x en équivalent NO> inférieur à 25 - " kyh 

CO 250 - 

LCOVNM 110 100           
Le flux annuel des émissions diffuses en COV, issues des cabines de peinture, ne doit pas dépasser 25 % de la quantité 

de solvants utilisée. 

ARTICLE 3.2.5. PLAN DE GESTION DE SOLVANTS 

L'exploitant est tenu de réaliser annuellement un plan de gestion de solvants, mentionnant notamment les 

entrées et les sorties de solvants de l’installation.   
  

  

   



  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
  

      
  

    

  

  

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, 
sont autorisées dans les quantités suivantes : 

  

  

        

Nom de la masse SIx, 
; Prélèvement 

: d’eau ou de la : : 
Origine de la ressource maximal 

commune du 3 
L annuel (m°} 

réseau 

Eau souterraine 15 000 

Réseau public Réseau AEP 1 500   
  

ARTICLE 4.1.2. UTILISATION 

Les prélèvements du forage permettent le refroidissement des machines et l’alimentation des tours aéroréfrigérantes. 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.3.1 Dispositions générales 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure où bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours dé substances dans les 
réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

Article 4.1.3.2 Dispositions particulières aux forages 

L’implantation, l’aménagement et l’exploitation du forage respectent les dispositions de l'arrêté du 11 septembre 2003 
susvisé. En particulier : 

l’exploitant s’assure de respecter les contraintes d’implantation existantes (périmètres de protection, schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux etc.) et de prévenir toute surexploitation ou modification notable de la 
ressources en eau déjà légalement utilisée. 

l'exploitant respecte les distances d’éloignement réglementaires des installations susceptibles d’altérer ia qualité 
des eaux souterraines, 

l’exploïtant communique, au moins un mois avant le début des travaux, la déclaration réglementaire de 

l’ouvrage au Service géologique régional du Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM). 

l'exploitant implante le ou les ouvrages souterrains de façon à éviter l'accumulation des éaux de ruissellement à . 
proximité de la ou des têtes de forage. ° - 

lexploitant garantit l’absence d’infiltration d’eau depuis la surface, notamment par une cimentation de l’espace 
interannulaire réalisée selon les règles de l’art, et par la construction d’une margelle bétonnée et d’un capot de 
fermeture ou tout autre dispositif de fermeture équivalent. L’exploitant prend les dispositions nécessaires afin 
d’éviter de mettre en communication des nappes d’eau distinctes et de prévenir toute introduction dans le sous- 
sol de pollution de surface, y compris en phase de chantier. 

l’ouvrage est identifié par une plaque mentionnant ses références. 

les ouvrages situés dans le périmètre de protection d’un captage d’eau destinée à l’alimentation humaine, et ceux 
qui interceptent plusieurs aquifères superposés, font l’objet d’une inspection périodique au moins tous les dix 
ans, afin de vérifier leur étanchéité et l’absence de communication entre les eaux prélevées et les autres 

formations aquifères interceptées. Cette inspection porte en particulier sur l'état et la corrosion des matériaux 
tubulaires (cuvelages, tubages..). L'exploitant adresse au Préfet, dans les trois mois suivant l'inspection, le 
compte rendu de cette inspection. 

Les ouvrages qui ne sont plus exploités sont abandonnés conformément aux dispositions réglementaires en 
vigueur et dans le respect des règles de l’art, de façon à garantir l'absence de circulation d’eau entre les 
différentes nappes souterraines et l'absence de transfert de pollution. Dans les deux mois qui suivent le 

  

 



comblement de Pouvrage, l'exploitant transmet le rapport des travaux d’abandon au Service géologique 
régional du Bureau de Recherches géologiques et minières (BRGM). 

        
      

  

  

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

“Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’ 4.3.1ou non conforme à leurs 

dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le 

milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment 
après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi 

que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- . les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout 

autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, . …) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou 

au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le 

temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure de leur bon état-et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager 

des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

  
  

  

  

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

Les eaux sanitaires 
Les éaux de refroidissement des moteurs Kubota 
Les eaux de nettoyage des bancs d’essais Kubota 
Les eaux de nettoyage des bancs d'essais MAN 
Les eaux de déconcentration de la tour aéroréfrigérante 

Les eaux de purge du dispositif de traitement de l’eau (TAR) 
Les eaux pluviales de ruissellement de la zone de dépotage 
Les autres eaux pluviales. 

  

! 

 



  

ARTICLE 4.3.2. GÉNÉRALITES 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de 
rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par 
simples -dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles 
nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappes) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non 
visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES DE PRÉ-TRAITEMENT 

La concéption.et la performance des installations de pré-traitement des effluents aqueux permettent de respecter les 
valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à 
réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
soit en réduisant ou en arrêtant les installations concernées, soit en confinant l’effluent à traiter. - 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. POINTS DE REJET 

Article 4,3.4.1 Aménagement des points de rejet 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation 
apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à 
l'aval de celui-ci. ‘ ‘ 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Article 4.3.4.2 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, ..). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité, Toutes 
les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs 
de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de là conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 

sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval ét que l'effluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui présente(nt) les 
caractéristiques suivantes : 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent N°1 
arrêté 

  

  

A k Î î entré inci Coordonnées PK et coordonnées Lambert Sud ouest du site, au niveau de l’entrée principale sur 
. l’avenue Mariotte 

Coordonnées (Lambert II étendu) . 

Eaux sanitaires, eaux. de refroidissement des moteurs 

Nature des effluents Kubota et eaux de nettoyage des bancs d’essais Kubota 
Débit maximal journalier (m‘/j) _. 60 
Débit maximum horaire( m/h) 10   Exutoire du rejet | Réseau de collecte des eaux usées 

  

   



Traitement avant rejet Séparateur hydrocarbures (sauf pour les eaux sanitaires) 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective | Station communale 

Conditions de raccordement Convention de rejet 
  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent 
arrêté 

N°2 
  

  
Coordonnées PK et coordonnées Lambert Nord ouest du site, sur l’avenue Denis Papin 

Coordonnées (Lambert IT étendu) : . 
Les eaux de nettoyage des bancs d’essais MAN, eaux de 

déconcentration de la tour aéroréfrigérante, eaux de purge 
du dispositif de traitement de l’eau, eaux pluviales de 
ruissellement de la zone de dépotage 

Nature des effluents 

  
Débit maximal journalier (m°/j) 60 
Débit maximum horaire( m°/h) ‘ 10 
Exutoire du rejet Réseau de collecte des eaux usées 

| Traitement avant rejet Séparateur hydrocarbures 
Milieu naturel récepteur où Station de traitement collective | Station communale 
Conditions de raccordement Convention de rejet   
  

Un regard de branchement est installé sur chacun de ces rejets, sur le domaine public. 

Les eaux sanitaires du bâtiment de stockage se rejettent en un 3° point dans la station d’épuration communale. 

ARTICLE 4.3.6. CONDITIONS DE REJET 

Article 4.3.6.1 Caractéristiques 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz 
ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- : de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : < 30°C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 
mélange inférieure à 100 mg Pt/L (conformément à la norme NF EN ISO 7887) 

Article 4.3.6.2 Valeurs limites d'émissions des eaux résiduaires 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites 

en concentration et flux ci-dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : eaux usées (N °1 & 2 (C£. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5) 

MES 

DCO 

DBO:; 

Indice phénol 

AOX 

Plomb 

    

  
 



  

  

  

  

  

  

  

Cuivre 0.5 

Chrome 0.1 

Nickel 0.5 

Zinc 2 

Fer + Al S 

Cadmium 0.2 

Mercure 0.05       
  

Article 4.3.6.3 Eaux pluviales 

Les eaux pluviales, autres que celle de la zone de dépotage de gazole se rejettent dans le milieu naturel, le site étant 
découpé de la façon suivante : : 

"La zone 1 située au Nord Est qui récupère les eaux des surfaces suivantes : 

- Parking personnel, voies de circulation et aire de stockage (2 950 m°) 

- Une partie des bâtiments (1 080 mm?) 

- Ces eaux se jettent dans la craste (fossé) au niveau de l’entrée des fournisseurs, avenue Mariotte. 

"La zone 2 située au Sud qui récupère la moitié des eaux de toiture des bureaux et 400 m° du centre du bâtiment (537 

m°?) et qui se jette dans la craste au niveau de l’avenue Mariotte. 

"La zone 3 située à l'Ouest avec 12 points de rejets, dont 5 pour les eaux de voiries et 7 des eaux pluviales de toiture. 

" la zone 4 située au Nord Ouest qui récupère les eaux pluviales du reste de l’atelier. Ces eaux se jettent dans le fossé 
au Nord Ouest (avenue Denis Papin). 

Les eaux de ruissellement de la zone de dépotage sont dirigées vers le rejet n°2 du site et passent au travers d’un 
séparateur hydrocarbures. 

Les eaux rejetées dans le milieu naturel respectent les conditions suivantes : 

- pH compris entre 5,5 et 8,5 ; 

-.. da couleur de l’effluent ne provoqué pas de coloration persistante du milieu récepteur ; | 

-  l’effluent ne dégage aucune odeur incommodante pour le voisinage ; | 
- teneur en matières en suspension inférieure à 100 mg/L si le flux maximal est inférieur à 15 kg/j sinon 35 

mg/L au-delà ; 

- . teneur en hydrocarbures inférieure à 5 mg/l ; 

- demande chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) inférieure à 300 mg/L si le flux maximal est 
inférieur à 100 kg/, sinon 125 mg/L au-delà ; 

- demande biochimique en oxygène sur effluent non décanté (DBO:) inférieure à 100 mg si le flux maximal 
est inférieur à 30 kg/j, sinon 30 mg/L au-delà ; . 

- absence de produits très toxiques, toxiques et de substances dangereuses pour l’environnement. 

Les sépärateurs à hydrocarbures font l’objet d’une maintenance au moins annuelle (nettoyage curage). 

  

Les produits recueillis à l’occasion des opérations de maintenance des dispositifs de traitement sont considérés comme 
des déchets et sont traités et éliminés comme tels. 

  
 



  

TITRE 5 - - DÉCHETS 
  

    

  

  
  

  

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l’exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production, en quantité comme 

en nocivité. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter 
leur traitement ou leur élimination dans les filières adaptées conformément à la réglementation. 

Tout mélange de déchets dangereux et non dangereux est interdit. 

ARTICLE 5.13. ENTREPOSAGE INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent Pêtre 

dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l’environnement. ‘ 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, sont réalisés sur des cuvettes de 
rétention étanches et protégés des eaux météoriques. 

. ARTICLE 5.1.4. ELIMINATION DES DÉCHETS 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées conformément au code de 
l’environnement. L'exploitant est en mesure d’en justifier Pélimination sur demande de l’inspection des installations 

classées. ‘ 

L'exploitant met en place un registre caractérisant et quantifiant tous les déchets dangereux générés par sès activités et en 
recensant les expéditions et les filières d'élimination, conformément à l’article R.541-43 du Code de l’environnement et 
dans-la forme prévue par l’arrêté ministériel du 7 juillet 2005. Ce registre est conservé pendant au moins cinq ans, et est 

tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l'établissement (brûlage à l’air libre, mise en dépôt à titre définitif) est 
interdite. 

ARTICLE 5.1.5. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 
application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à 
l’article R.541-45 du code de l’environnement. ° 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541-79 du 
code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des 
transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées. 

L’importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu’après accord des autorités compétentes en application 
du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de 
déchets. ” : 

    

  

  

Les principaux déchets générés pàr le fonctionnement normal des installations sont les suivants : 

À titre indicatif, pour une production de 3 500 moteurs par an 

  

Codes Quantité 
Type de déchets des Nature des déchets annuelle 

déchets (tonnes) 
  

          DIB 20 01 99 | Toutes les activités de 50 
  

   



  

l'entreprise 
  

.. | Papier des bureaux 

Papier/Carton 20 O1 01 | Carton d'emballages des 20 

pièces recues 

Palettes de réception des 
Bois 20 01 38 | pièces détachée ou caisses 30 

de moteurs abimés 

Emballages des pièces et 
moteurs recus 

  

  

Plastiques 20 01 39 
  

Mélange de 
solvants / peinture 07 01 04 | Nettoyage du matériel is           
  

Toute production de déchets notablement supérieure aux valeurs mentionnées dans le dossier de demande d’autorisation 
d’exploiter susvisé constitue une modification de l’exploitation de l’installation autorisée et doit à ce titre être signalée 
préalablement au préfet. 

  

TITRE 6- PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

  

  

  

  

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits 
transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé. ou la sécurité 
du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement 
par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à 

la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les. installations 
classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l’établissement, 

et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 
du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .…) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves 
ou d’accidents. ‘ 

    
  

  

  

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 
  

  

    

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période!  Emergence admissible pour la 
les zones à émergence réglementée (incluant allant période allant de 22h à 7h, ainsi 

le bruit de l'établissement) de 7h à 22h, sauf dimanches et jours | que les dimanches et jours fériés 

fériés 

Supériéur à 45 dB(A) 5 dB(A) ‘ ‘ 3dB(A) 

Entre 35 et 45 dB (A) 6 dB(A) 4 dB(A)     
  

    

  

 



  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes pour 

les différentes périodes de la journée : 

  

        

PERIODE PERIODE DE 
DE JOUR NUIF 

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 
(sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB (A) 
  
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 

valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à 1°6.2.1, dans les zones à émergence réglementée. 

          
    

  

  

  

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux lHmites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires 
émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n°.23 du 23 
juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

   



  

TITRE 7 - - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

      

  

  

  

  

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
PRESENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes dans 
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 
réglementation en vigueur est tenu à jour. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations toxiques ou 
d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives 
ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 
rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s’ils existent. 

  
  

      

  

  

ARTICLE 7.2.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement: Les règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de 

tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d’incendie et de 
secours puissent évoluer sans difficulté. 
Les véhicules dont la présence. est liée à l'exploitation de l'établissement stationnent sans occasionner de gêne pour 
l'accessibilité des engins des services de secours à ces voies, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture des 
installations. 

Le site devra être maintenu accessible en permanence et sans délai aux services d’incendie et de secours. 

Article 7.2.1.1 Gardiennage et contrôle des accès 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité dé sa périphérie. 
Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

Article 7.2.1.2 Caractéristiques des voies pour les services de secours et des réserves d’eau en cas 
d’incendie 

Les voies susceptibles d’être utilisées par les engins des services de secours répondent aux dispositions fixées en annexe. 

ARTICLE 7.2.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 

circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 

vigueur. 

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace 
écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

     



ARTICLE 7.24. ZONES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE À L'ORIGINE D’UNE EXPLOSION 

Article 7,2,4.1 Définition du zonage 

L'exploitant délimite, sous sa responsabilité, les zones dangereuses en fonction de la fréquence et de la durée d’une 
atmosphère explosive : 

. - Zone où une atmosphère explosive est présente en permanence, pendant de longues périodes ou fréquemment, 

- Zone où une atmosphère explosive est susceptible de se présenter occasionnellement en fonctionnement normal, 

- Zone où une atmosphère explosive n’est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou, si elle se 
présente néanmoins, elle n’est que de courte durée. 

Ces zones figurent sur un plan tenu à disposition de l'inspection des installations classées. Ce plan est porté à la 
connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Article 7,2,4.2 Mesures de prévention dans les zones identifiées 

Afin d’assurer la prévention des explosions et la protection contre celles-ci, l’exploitant prend les mesures techniques et 
organisationnelles appropriées au type d’exploitation sur la base des principes de prévention suivants et dans l’ordre de 
priorité suivant : 

. - empêcher la formation d’atmosphères explosives, 

-. si la nature de l’activité ne permet pas d’empêcher la formation d’atmosphères explosives, éviter l’inflammation 
d’atmosphères explosives,' 

- atténuer les effets d’une explosion. 

Article 7.2,4.3 Adéquation du matériel 

Dans les zones ainsi définies où les atmosphères explosives peuvent apparaître de façon permanente, occasionnelle ou 
exceptionnelle, les installations électriques doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans les 
atmosphères explosives et répondre aux dispositions des textes portant règlement de leur construction. 

Dans ces zones, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 

l'exploitation, tout autre appareil, machine ou matériel étant placé en dehors d'elles. 

Les canalisations situées dans ces zones ne devront pas être une cause possible d'inflammation des atmosphères 
- explosives éventuelles ; elles seront convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et 

contre l'action des produits qui sont utilisés ou fabriqués dans les zones en cause. 

En outre, les canalisations dont la détérioration peut avoir des conséquences sur la sécurité générale de l'établissement, 
feront l’objet d’une protection particulière, définie par l’exploitant, contre les risques provenant de ces zones. 

Article 7.2.4.4 Vérifications 

L'exploitant est en mesure de justifier le type de matériel électrique utilisé dans chacune des zones définies sous sa 
responsabilité conformément aux textes portant règlement de la construction du matériel électrique utilisable en 
atmosphère explosive . 

À cet égard, l'exploitant dispose d’un recensement de toutes les installations électriques situées dans les zones où des 
atmosphères explosives sont susceptibles d’apparaître et il vérifie la conformité des installations avec les dispositions 
réglementaires en vigueur applicables à la zone. Sans préjudice dés dispositions du Code du travail, cette vérification 
est renouvelée tous les 3 ans. 

Dans tous les cas les matériels et les installations électriques doivent être maintenus en bon état et doivent être 

contrôlées, après leur installation ou leur modification par une personne compétente. 

ARTICEE 7.2.5. RISQUE SISMIQUE 

Les installations respectent les dispositions prévues pour les bâtiments, équipements et installations de la catégorie dite " 
à risque normal ” par les arrêtés pris en application de l'article R. 563-5 du code de l'environnement dans les délais et 
modalités prévus par lesdits arrêtés. 

        

  
 



  

  

  
  

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses. et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 

fonctionnement normal, entretien … } font l'objet de procédures d'exploitation écrites. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

-  lPinterdiction de fumer ; 

-. l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

- _ l’obligation du « permis d’intervention » ou « permis de feu » ; 

- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, Slimatisation, 
chauffage, fermeture des portes coupe-feu, notamment) ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

- Ja procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des 
” services d’incendie et de secours. 

Sont notamment définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des 

vérifications à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite 
d'un arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux 

dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par l'exploitant ou dans 
les modes opératoires. 

ARTICLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une süurce d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant 
des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

Cette interdiction est affichée en caractères apparents à la limite de la zone considérée. 

ARTICLE 7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et salariés sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur 

la mise en œuvre des moyens d'intervention. Des exercices de mise en œuvre de ces moyens sont réalisés au moins une 
fois par an. 

ARTICLE 7.3.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les 
risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations où unités en exploitation: et les dispositions 
de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

ARTICLE 7.3.5. « PERMIS D’INTERVENTION » OÙ « PERMIS DE FEU » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu’après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement d’un « permis de feu » et en 
respectant une consigne particulière 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis ef visés 
par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 
extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 
signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par 

l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

     



  

  

  

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de 
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation prolongé 

(supérieur à 15 jours), et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 
Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à 
la disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.4.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DAN GEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 
800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini 

dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou 
les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.4.3. RÉTENTIONS 
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- . 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins 
égale à : , 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les aütres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 L. 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des 
fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu 
fermé en permanence. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un 
lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour 

les populations avoisinantes et l’environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations 

dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour là récupération des eaux 
météoriques. : 

ARTICLE 7.4.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s} associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 

dangereuse. | 

ARTICLE 7.4.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et 

pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. ‘ 

ARTICLE 7.4.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur 
fonctionnement normal. 

    

  

   



ARTICLE 7.4.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de 
transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages. 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles.s’effectuent suivant des parcours bien 
déterminés et font l’objet de consignes particulières. 

Le stockage de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et 
aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.4.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la filière 
déchets la plus appropriée. 

  

ARTICLE 7.5.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L’exploitant met en œuvre des moyens d’intervention conformes à l’étude de dangers ef aux recommandations du 
Service Départemental d’Incendie et de Secours exprimés dans son avis portant sur la demande d’autorisation d'exploiter 

- visée par le présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit fixer les-conditions de maintenance. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant dispose a minima de : . 
- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 
l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de 
déchargement des produits et déchets ; | 

- 2 poteaux incendie extérieurs, garantissant un débit simultané de 180 m/h et conformes aux normes NF EN 
© 14384 et NF S 61-213/CN (poteaux incendie) ou NF EN 14339 et NF S 61-211/CN (bouches d'incendie 
enterrées), et NF S 62 200. ‘ 

L’attestation de conformité du réseau (jointe en annexe} en terme de débit minimal exigé, doit être retournée dûment 
remplie, dans le délai de quinze jours à compter de la notification du présent arrêté, au SDIS — Groupement Opération 
— Prévision — PRAP — Bureau défense incendie — 22, boulevard Pierre 1° — 33081 BORDEAUX Cedex 

ARTICLE 7.5.4. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont 
établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à 
jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

  
 



- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 

susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, ‘ 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses 
et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d’épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, 

-. la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de 

pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.5.5. CONFINEMENT DES EAUX D'EXTINCTION 

Des dispositions sont prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d’accident (rupture de récipient, cuvette etc..), 
déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. 

Les eaux d’extinctions incendie devront être maintenus dans les locaux de stockage de produits chimiques et dans les 
cabines de peintures. Elles pourront alors être pompées puis rejetées dans le réseau eaux usées communal et devront 

alors respecter les valeurs limites imposées (article 4.3.6.2). 
Pour le reste du site, les eaux incendie suivront le cheminement des eaux pluviales. Elles pourront alors être rejetées dans 
le réseau eaux pluviales et devront alors respecter les valeurs limites imposées (article 4.3.6.3.). 

    

  

     



  

TITRE 8 - - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

          

    

  

  

Les installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air respectent les prescriptions prévues dans les 
arrêtés ministériels applicables aux installations visées par la rubrique 2921. En particulier, l’exploitant prend toutes les 
dispositions nécessaires pour que la concentration en Legionella specie dans l’eau de l'installation en fonctionnement 
soit en permanence maintenue à une concentration inférieure à 1000 UFC/1 selon la norme NF T 90-431. 

Les installations de refroidissement par Tour Aéro-Réfrigérantes (TAR) sont aménagées et exploitées suivant les 
dispositions de l'arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement par dispersion d'eau 
dans un flux d'air soumises à autorisation au titre de la rubrique n° 2921. 

En particulier les prescriptions particulières suivantes sont applicables : 

ARTICLE 8.1.1. CONCEPTION 

“L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements pour 
analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce qu'en aucun cas, il n'y ait des 
tronçons de canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire dans lesquels soit l'eau ne circule pas, soit l'eau circule 
en régime d'écoulernént laminaire. L'installation est équipée d'un dispositif permettant la purge complète de l'eau du 
circuit. L'exploitant doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci- 
dessus. 

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de l'installation afin de ne 
pas favoriser a formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection et en prenant en compte la qualité de 
l'eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d'entartrage ou de formation de 
biofilm. 

La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage obligatoire du 
flux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet : le taux d'entraînement vésiculaire attesté 

. par le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d'eau en 
circulation dans les conditions de fonctionnement normales de l'installation. 

ARTICLE 8.1.2. PERSONNEL 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, formée et ayant une 
. Connaissance de la coriduite de l'installation et des risques qu'elle présente, notamment du risque lié à la présence de 
légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue d'appréhender selon 
leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la formation, ainsi que l'adéquation du 
&ontenu de la-formation aux besoins sont explicités et formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

ARTICLE 8.1.3. ANALYSE MÉTHODIQUE DE RISQUES DE DÉVELOPPEMENT DES 
LÉGIONELLES . 

L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans ses conditions de 
fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance 
ou l'entretien) et dans'ses conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode 
d'exploitation). 

  
 



En particulier, sont examinés quand ils existent : 

+ les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d'entretien et de 
maintenance portant sur ces installations) ; 

e les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; | 

+ les actions menées en application des articles 8.1.8, 8.1.9 et 8.1.10 du présent arrêté et la fréquence de ces actions ; 

e les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofilm dans le circuit de 
refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à l'exploitation, portions à faible vitesse 

de circulation de l'eau, portions à température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que la conception 

de l'installation. 

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion du risque 

légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 

Au moins une fois par an, l'analyse méthodique des risques est revue par l'exploitant. Cette révision s'appuie notamment 
sur les conclusions de la vérification menée en application de l'8.1.12et sur l'évolution des meilleures technologies 
disponibles. 

Sur la base de la révision de l'analyse des risques, l'exploitant revoit les procédures mises en place dans le cadre de la 

prévention du risque légionellose et planifie, le cas échéant, les travaux décidés. 

Les conclusions de cet examen, ainsi que les éléments nécessaires à sa bonne réalisation (méthodologie, participants, 
risques étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateurs de surveillance, conclusions du contrôle de l'organisme 

agréé), sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.1.4. PROCEDURES 

Des procédurés adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre : 

e la méthodologie d'analyse des risques ; ‘ 

e__ les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des micro-organismes 

et en particulier des légionelles ; 

les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 

les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du traitement 

préventif...) ; 

e l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de production. 

ARTICLE 8.1.5. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son fonctionnement. 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 

° avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 

e. et en tout état de cause au moins une fois par an. 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de l'installation est défini à 
partir des conclusions de l'analyse méthodique dés risques menée conformément aux dispositions prévues ci-dessus. Ce 

plan est mis en œuvre sur la base de procédures formalisées. 
L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son 

installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur l'environnement. 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est au minimum mensuelle 

pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

  

  
 



Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses mensuelles sont inférieurs à 1 000 unités 
formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90- 
431 peut être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d'une analyse en légionellés est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, ou si la 
présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la fréquence des prélèvements et 
analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est de nouveau au minimum mensuelle. 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de refroidissement où l'eau est 
représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence directe de l'eau d'appoint. Ce point de 
prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la responsabilité de l'exploitant de façon à à faciliter les comparaisons 
entre les résultats de plusieurs analyses successives. 

ARTICLE 8.1.6. RÉSULTATS DE L'ANALYSE DES LÉGIONELLES 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font apparaître une 
concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/I soient conservés pendant 3 mois par le laboratoire. 

ARTICLE 8.1.7. PRÉLÈVEMENTS ET ANALYSES SUPPLÉMENTAIRES 

L'Inspection des Installations Classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses 
supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification génomique des 
souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant. 

ARTICLE 8.1.8. ACTIONS À MENER SI LA CONCENTRATION MESURÉE EN LEGIONELLA 
SPECIE EST SUPÉRIEURE OÙ ÉGALE À 100 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR 
LITRE D'EAU SELON LA NORME NF 790-431 

a) Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en application de l'ensemble des 
dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie supérieure ou égale à 100.000 
unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête, dans les meilleurs délais, l'instaflation de refroidissement, selon 

une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de 
l'instailation de refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les conditions 
de sécurité de l'installation, et des installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement l'Inspection des 
Installations Classées par télécopie avec la mention: 

< urgent et important, tour aéroréfrigérante, dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. » 

Ce document précise : 
- les coordonnées de l'installation ; 

- la concentration en légionelles mesurée ; 

- la date du prélèvement ; 
- les actions prévues et leurs dates de réalisation. 

b) Avant la remise en service de l'installation, l’exploitant procède à une analyse méthodique des risques de 
développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'8:1.3du présent arrêté, ou à l'actualisation de 
l'analysé existante, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien et son 
suivi. Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire les risques de 

”_ développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan 
d'actions correctives ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

     



L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire le risque. Les 
modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service dé l'installation sont définies par 

des indicateurs téls que des mesures physico-chimiques ou des analyses microbiologiques. 

c) Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du néttoyage et des autres 

mesures prises selon les modalités définies précédemment. 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse des légionelles selon 
la norme NF T90-431. 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à l'Inspection des Installations 
Classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport précise l'ensemble des mesures de vidange, 
nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les 

quinze jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur un des prélèvements 
prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble des actions prescrites ci- 

dessus sont renouvelées, 

ARTICLE 8.1.9. ACTIONS À MENER SI LA CONCENTRATION MESURÉE EN LEGIONELLA 
SPECIE EST SUPÉRIEURE OU ÉGALE À 1 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE 
D'EAU ET INFÉRIEURE A 100 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent en évidence une 
concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par 
litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer 
et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant 

colonies par litre d'eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la norme NF T90- 

431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective. 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée en 
Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités 
formant colonies par litre d'eau. 

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant colonies par litre 

d'eau, l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des risques de développement des légionelles 
dans l'installation, prévue à l'8.1.3, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son 

entretien, son suivi. L'analyse des risques doit permettre de définir les actions corréctives visant à réduire le risque de 
développement des légionelies et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan 
d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risqués effectuées à la disposition de l'Inspection des 
Installations Classées. 

ARTICLE 8.1.10. ACTIONS À MENER SI LE RÉSULTAT DE L'ANALYSE SELON LA NORME NF 
T90-431 REND IMPOSSIBLE LA QUANTIFICATION DE LEGIONELLA SPECIE EN RAISON 

DE LA PRÉSENCE D'UNE FLORE INTERFÉRENTE 

Si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible la quantification de Legionella $pecie en raison de 
la présence d'une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon 
à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

 



ARTICLE 8.1.11. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES ANALYSES 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à l'Inspection des 
Installations Classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : - 

+ les éventuelles dérivés constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du seuil de 1000 unités 
formant colonies par litre d'eau en Legionella specie ; 

+ les actions correctives prises ou envisagées ; 

e les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 avril de l'année N. 

ARTICLE 8.1.12. CONTRÔLE PAR UN ORGANISME TIERS 

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait l'objet d'un contrôle par un 
organisme agréé au titre de l'article R512-71 du code de l’environnement. 
Pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration en légionelles 
supérieur ou égal à 100 000 UFC/1 d'eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 
A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. Ce rapport 
mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives où préventives.peuvent être 
mises en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des Installations Classées. 

ARTICLE 8.1.13. PROTECTION DES PERSONNES 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à l'intérieur 
ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols, des équipements 
individuels de protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols 
biologiques, gants..), destinés à les protéger contre l'exposition : 

+ aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; ; 

+ aux produits chimiques. 

Un panñeau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être informé des circonstances 
susceptibles de Îles exposer aux risques de contamination par les légionelles et de l'importance de consulter rapidement 
un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées et de l'inspection du travail, 

ARTICLE 8.1.14. QUALITÉ DE L'EAU D'APPOINT 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en suspension suivants : 
+ - Legionélla sp < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée ; 

+ Numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < 1 000 germes/ri ; 

+ Matières en suspension < 10 mg/l. 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permettant l'atteinte des objectifs 
de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois par an dont une pendant la 
période estivale. 

      

  

     



ARTICLE 8.2.1. COMPORTEMENT AU FEU DES BÂTIMENTS 

Les locaux abritant l’installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- ossature (ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré *2 heure si la hauteur sous pied de 
ferme n’excède pas 8 mètres et de degré 1 heure si la hauteur sous pied de ferme excède 8 mètres ou s’il existe 

un plancher haut ou une mezzanine, 

- - plancher haut ou mezzanine coupe-feu de degré 1 heure, 

- = murs extérieurs et portes pare-flamme de degré 2 heure, les portes étant munies d’un ferme-porte ou d’un 

dispositif assurant leur fermeture automatique, 

- - couverture sèche constituée exclusivement en matériaux MO ou couverture constituée d’un support de 

couverture en matériaux MO, et d’une isolation et d’une étanchéité en matériaux classés M2 non gouttants, 

- à l'exception de la surface dédiée à l'éclairage zénithal et aux dispositifs permettant l’évacuation dés fumées et 

gaz de combustion. 
Afin de ne pas aggraver les effets d’un incendie, l’installation visée est séparée des installations stockant des matériaux 
ou des produits inflammables et des bâtiments ou-locaux fréquentés par le personnel et abritant des bureaux ou des lieux 
dont la vocation n’est pas directement liée à l’exploitation de l’installation par un mur coupe-feu de degré 2 heures, 
dépassant d’au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètre latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de 

degré 1 heure et munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif assurant leur fermeture automatique. 

La surface dédiée à l'éclairage zénithal n’excède pas 10 % de la surface géométrique de la couverture. Les matériaux 
utilisés pour l’éclairage zénithal doivent être tels qu’ils ne produisent pas de gouttes enflammées au sens de l'arrêté du 
30 juin 1983 modifié portant classification des matériaux de construction et d'aménagement selon leur réaction au feu et 

la définition des méthodes d'essais. ‘ 
Les locaux doivent êtré équipés en partie haute d’exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur dégagés en cas 
d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Ces dispositifs doivent être à 
commande aütomatique et manuelle et leur surface ne doit pas être inférieure à 2 % de la surface géométrique de la 

couverture. 
D'autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d’1 mètre du reste de la structure par une surface réalisée en 
matériaux M0 non métalliques. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 

désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l’installation. 
La couverture ne comporte pas d’exutoires, d'ouvertures où d’éléments constitutifs de l’éclairage zénithal sur une 
largeur de 4 mètres de part et d’autre à l’aplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs. 
Dans le cas d’une installation équipée d’un système d’extinction automatique d’incendie de type sprinklage, toutes 
dispositions doivent être prises pour que l’ouverture automatique ou manuelle des exutoires de fumée et de chaleur 

n’intervienne que postérieurement à l’opération d’extinction. 

ARTICLE 8.2.2. ACCESSIBILITÉ 

L'installation est accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours. Elle est desservie, sur au 
moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur 

supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 
En cas de local fermé, üne des façades est équipée d’ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés. 

 



  

TITRE 9 - - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

          

    

  

  

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, exploitant définit et 
met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme 
d’auto surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des 
évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 
l’environnement L’exploitant.décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les 
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à 
l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et 
de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence 

.… de transmission des données d’auto surveillance. 

                      

  

    

  

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 9.2.1.1 Auto surveillance des rejets atmosphériques 

Les mesures portent sur tous les rejets cités à l’article 3.2. du présent arrêté. 
  

  

  

          

Paramètres Fréquence Enregistrement (oui ou Méthodes d'analyses 
non) 

Débit annuel non Temps de 
. fonctionnement 

Poussières annuel non prélèvement 

COV annuel non . prélèvement   
  

Une évaluation des émissions diffuses est également réalisée. 

Article 9.2.1.2 Auto surveillance des émissions par bilan 

L'évaluation des émissions par bilan porte sur les polluants suivants : 
  

  

  

        

Paramètre Type de MEsUTes où Fréquence 
d’estimation 

COVNM Plan de gestion de solvant  Annuelle 

Cov Plan de gestion de solvant Annuelle 
spécifiques 
  

ARTICLE 9.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de surface sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 
Ce dispositif est relevé hebdomadairement. 

Les résultats sont portés sur un registre. 

  

 



ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Article 9.2.3.1 Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets 

L'exploitant met en place un programme de surveillance des rejets de ses installations. Les mesures sont effectuées sous 

sa responsabilité et à ses frais dans les conditions fixées ci-après. 

  

   



Rejets n° let2 
  

  

  

  

  

PARAMETRES FRÉQUENCE MÉTHODES DE MESURE 

Débit — température ‘ Semestrielle 

pH Semestrielle 

Couleur Semestrielle 

MES : Semestrielle 
  

Telle que précisée par l'arrêté 

  

  

  

co Semestrielle ministériel du 07 juillet 2009 
DBOS Semestrielle ou selon norme en vigueur 

AOX ° Semestrielle 

Indice phénol Semestrielle 
  

Autres substances : 

Annuel       métaux lourds (!,   
  (1) Zn + Cr + Ni+ Cd + He + Pb + Cu+ Fe + AI 

  

Les analyses sont effectuées sur des échantillons non décantés. 

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

L'exploitant tient à jour un registre sur lequel sont reportées, notamment, les informations suivantes : 

e: Code déchet en vigueur, 

« type et quantité de déchets produits, 

+ opération ayant généré chaque déchet, 

°__ nom des entreprises et des transporteurs assurant les enlèvements de déchets, 

+ date des différents enlèvements pour chaque type de déchets, 

+ nom et adresse des centres d'élimination ou de valorisation, pour les déchets dangereux, 

+ _ nature du traitement effectué sur le déchet dans le centre d'élimination ou de valorisation (filière d'élimination) 
pour les déchets dangereux. 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service 
des installations, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection 
des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des 
contrôles ultérieurs que l’inspection des installations classées pourra demander. 

      

  

  

  

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du 9.2, notamment celles de son programme d’auto 
surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats 
font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ôu d’écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement.   
 



ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

L'exploitant transmet chaque année à l'inspection des installations classées la compilation des résultats obtenus dans le 
cadre de l’autosurveillance de l’année écoulée, accompagnée de tous les éléments d’appréciation utiles. 

Dans le cas où les résultats de l’autosurveillance mettent en évidence une dérive ou un dépassement important, 
l’exploitant les communique dans les meilleurs délais à l’Inspection des installations classées. 

L'exploitant joint aux résultats de l’autosurveillance un rapport qui présente au minimum l’interprétation des résultats de 
la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des modifications éventuelles du programme 
d’autosurveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur loutil de production, de traitement des 
effluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de 1’Inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

            

  

            
  

ARTICLE 9.4.1. DÉCLARATION ANNUELLE DES ÉMISSIONS POLLUANTES ET DES DÉCHETS 

L'exploitant transmet chaque année au ministre chargé de l'Environnement une déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets, conformément à l’arrêté du 31 janvier 2008 susvisé. 

La transmission de la déclaration des émissions de l’année N est transmise : 

- avant le 1° avril de l'année suivante si elle est faite par télédéclaration, 

- . et avant le 15 mars si elle est faite par écrit. | 

ARTICLE 9.4.2. BILAN DE L’AUTOSURVEILLANCE 

L'exploitant adresse à l'Inspection des installations classées les résultats obtenus dans le cadre de l’autosurveillance 

conformément à l’article 9.3.2. 

  
   



  

TITRE 10 - EXÉCUTION 
  

MF la secrétaire générale de la préfecture de la Gironde, » 
M. le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, 
M. le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, 
les inspecteurs des installations classées placés sous son autorité, 
M. le Sous-Préfet d'ARCACHON, 
M. le maire de la commune de LA TESTE DE BUCH, :- 

sont chargés, chäcun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à 
la société NANNI Industries SAS. 

Fait à BORDEAUX, le 47 Aout 201 

LE PREFET, 
Pour ie Préfet, 

Imbelie DILHAC 

er
, 
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ATTESTATION DE DEBITS SIMULTANES 

   

  

Etablissement : 
Adresse : 
  

  

Hydrants utilisés pour la mesure 

RESEAU HYDRANTS EMPLACEMENT 
(Public ou Privé) {Nature ; N°) - 

  

  

  

  

            
Valeurs issues de la mesure en simultané: 

(Ouverture des hydranis concernés l'un après l'autre en maintenant les précédents en fonction). 

  TE = = 
HYDRANT | HYDRANT HYDRANT HYDRANT 

  

NUMERO 
  

  

DEBIT à 
1 bar   

  

                
Je soussigné, 

- service gestionnaire du réseau d'eau pour la commune de. 
- société È 

“rayer mention inutile 

  

  

ayant réalisé les contrôles sur les hydrants normalisés cités ci-dessus, certifie que | 

un __hydrants peuvent être ouverts en simultané ‘tout en garantissant Un débit de 60 m°h 

‘sous un bar pour chacun. 

Faità le 
Pour servir ce que de droit. 

{ cachet et signature) 

A retourner à : 
Service Départemental d'incendie et de Secours 

Groupement Opération Prévision 
22, boulevard Pierre 1° 

33081 BORDEAUX CEDEX 

  

  
 





  

    
  

VOIES ENGINS , I 

Lä voie engin est une voie dont la chaussée répond aux caractéristiques suivantes quel que soit le 
sens de la circulation suivant lequel elle est abordée à partir de la voie publique. 

Largeur utilisable : 3 mètres, bandes réservées au stationnement exclues 

Force portante : calculée pour un véhicule de 160 kilo newtons (avec un maximum de 
90 kilonewtons par essieu, ceux-ci étant distants de 3,60 mètres au minimum) 

Résistance au poinçonnement : 80 N/em° sur une surface minimale de 0,20 m° 

Rayon intérieur minimum de braquage : 11 mètres 

: 15 
Sur largeur : S =. dans les virages de rayon inférieur à 50 m (S et R exprimés. en mètres) 

R . 

Hauteur libre de passage : 3,50 mètres 

: Pente : inférieure à 15 %. 

En dehots de toute rê leentation particulière (ERP, habitat collectif, installations 
classées,.…), les engin tt 
60 m dés constrüctio 

       
  

Lorsque la voie est en cul de sac de plus de 60 m,.celle-ci devra permettre le croisement des 

engins én ayant une largéur utilisable de 5 mètres et permettre leur demi-tour par la mise 
en place de l’une ‘dés trois solutions ci-après : 

7,5 m ait 
| 60 m maxi 

60m maxi LL Km [ 

Î ‘ 4m Î 

   

  

   R:dm 

2 ——+ 
Sn 

. A ——— + 
rt 75m minl sm 

Raquette circulaire ‘ Raquette en T Raquette en Y 

Lorsque Je cul de sac de plus de 60 m ne dessert qu’un seul logement sa largeur minimale 
sera de 3 m et le demi-tour pourra être aménagé sur la parcelle. 
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